
QUE SE 
PASSE-T-IL

Retour sur 2011

dans la région visée par 
le règlement du Sahtu?

Assainissement des 
sites contaminés

Sites contaminés dans le Sahtu

La Direction des contaminants et de l’assainissement (DCA) d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC) gère 

actuellement plus de 30 sites contaminés dans les Territoires du Nord-Ouest. Ces sites sont à diverses étapes du processus d’assainissement. 

Un certain nombre de sites contaminés ont été décelés dans la région visée par le règlement du Sahtu. Ils sont évalués et assainis selon le 

niveau de préoccupation. De nombreux sites hautement prioritaires sont des mines abandonnées situées dans le district de Délîne.
Les sites qui suivent ont été établis par AADNC et le Sahtu comme des sites prioritaires à être assainis afin de permettre à nouveau, dans la 

mesure du possible, une utilisation traditionnelle de ces régions.
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Processus en 10 Étapes
En 1999, le Groupe de travail sur la gestion des sites contaminés (GTGLC) a publié 

le document intitulé Approche fédérale en matière de lieux contaminés qui expose 

le processus en dix étapes servant au traitement d’un site contaminé fédéral. Ces 

lignes directrices ont été élaborées afin d’appliquer une approche commune à la 

gestion des sites contaminés. Pour obtenir de plus amples renseignements sur 

ces dix étapes, veuillez consulter le site Web suivant www.aadnc-aandc.gc.ca/

fra/1100100027359/1100100027362
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Étapes 1 à 7 
Sites En Cours 
d’assainissement 
Étapes 8 et 9 

Assainissement 
Terminé/Surveillance 
Étape 10

LÉgEndE : 

•	Cette carte n’est fournie qu’à 
titre d’information. Elle n’a pas 
pour vocation de servir d’outil 
de référence technique et ne 
constitue pas un document 
juridique. AADNC ne pourra être AADNC ne pourra être AADNC
tenu responsable des erreurs et 
inexactitudes éventuelles. 
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1  Sentier Canol

Le sentier Canol faisait partie du projet 

CANOL (« Canadian Oil »), une initiative 

de coopération mise en œuvre entre 

les États-Unis et le Canada pendant la 

Deuxième Guerre mondiale pour assurer 

l’approvisionnement continu en pétrole 

des forces américaines stationnées dans 

le Pacifique depuis Norman Wells (T.N.-O). 

Le pétrole a commencé à être acheminé 

le long de l’itinéraire menant à Whitehorse 

à partir d’avril 1944, mais un an plus tard, 

l’ensemble du projet a été abandonné. 

En dépit de plusieurs opérations de 

récupération, des vestiges du projet sont 

visibles le long de la portion du sentier se 

trouvant dans les T.N-O.  

LES PRÉoCCuPATionS LE Long du 

SEnTiER inCLuEnT :

•	 du sol contaminé par du pétrole  

ou du carburant

•	 des bâtiments qui comportent des 

matériaux renfermant de l’amiante

•	 des réservoirs de séparation et de 

stockage du pétrole brut

•	 des surfaces couvertes de peinture 

contenant du plomb

•	 des fluides et matériaux dangereux;

•	 la présence de débris physiques 

tels que des bâtiments et des 

ponts délabrés, des fûts, des câbles 

de communications, un pipeline 

abandonné et des véhicules rouillés

ASSAiniSSEMEnT du SiTE

En raison de la complexité de ce site, 

l’évaluation et l’assainissement du sentier 

sont une initiative à long terme. Entre 

2007 et 2009, AADNC a entrepris des 

activités de reconnaissance aérienne 

et de reconnaissance sur le terrain de 

l’ensemble du sentier Canol et a compilé 

un inventaire des déchets abandonnés et 

des zones de contamination potentielle. 

Des évaluations environnementales de site 

ont été entreprises en vertu de la phase II 

dans neuf sites le long du sentier Canol en 

2009, puis dans 18 sites supplémentaires 

en 2010. 

PRoChAinES ÉTAPES

Les résultats des évaluations aideront 

à orienter l’évaluation des risques pour 

la santé humaine et l’écologie qui sera 

achevée en 2012-2013 et les recherches 

détaillées (phase III) prévues en  

2013-2014.

Un groupe de travail sur l’évaluation 

et l’assainissement a été mis sur pied pour 

faciliter la communication des avancées 

du projet et favoriser la collaboration 

d’intervenants clés pour veiller à ce que 

tous les intérêts soient établis, étudiés et 

gérés à l’aide d’une approche acceptable. 

Les solutions en matière d’assainissement 

seront évaluées en menant des 

consultations avec le gouvernement 

des Territoires du Nord-Ouest (GTNO), 

ainsi qu’avec des organisations et les 

collectivités locales, et l’on tiendra compte 

de la valeur patrimoniale du sentier tout 

au long du processus.  

Le GTNO s’est engagé, en vertu de 

l’entente sur les revendications territoriales 

des Dénés et Métis du Sahtu, à aménager 

le sentier touristique du patrimoine Canol 

dans le cadre du Parc territorial Doi T’oh 

proposé. Étant donné que la plus grande 

partie du sentier Canol est située sur des 

terres de la Couronne, une entente de 

transfert des terres doit être conclue entre 

la Couronne et le gouvernement territorial 

avant que l’on entame les travaux 

d’aménagement du parc. Des pourparlers 

entre AADNC et le GTNO sont en cours 

relativement à l’assainissement du site 

et aux exigences futures en matière de 

transfert des terres. ■
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2  Contact Lake

La mine Contact Lake est une 

ancienne mine d’argent et d’uranium 

située sur le lac Contact. Elle est 

beaucoup plus petite que les mines 

de Silver Bear, mais elle suscite tout 

de même des préoccupations d’ordre 

environnemental.  

PARMi LES SouRCES dE 

PRÉoCCuPATion, CiTonS :

•	 des stériles et résidus traités 

déposés en aval du site, aux 

environs et à l’intérieur d’un petit 

bassin de résidus

•	 des concentrations élevées de 

métaux dans les eaux de surface 

limitées au bassin de résidus

•	 de vieux bâtiments, structures et 

ouvertures présentent des dangers

•	 un site de stockage de combustibles 

associé à la mine situé dans le bras 

est de la baie Écho, à environ cinq 

kilomètres par la route. ■

3  El Bonanza/
Bonanza

Les sites El Bonanza et Bonanza sont 

d’anciennes mines d’argent situées sur 

la péninsule Dowdell, à l’extrémité est 

du Grand lac de l’Ours. Les mines El 

Bonanza et Bonanza sont relativement 

petites et  les préoccupations d’ordre 

environnemental on limits.

PARMi LES SouRCES dE 

PRÉoCCuPATion, CiTonS : 

•	 hydrocarbures contenus dans une 

partie restreinte du sol

•	 barils de diesel

•	 présence de stériles jusqu’au  

lac Silver

•	 de vieux bâtiments, structures et 

ouvertures présentent des dangers 

pour la sécurité

•	 débris, y compris de la ferraille. ■

4  Sawmill Bay 

Le site de Sawmill Bay a d’abord été 

développé pour satisfaire aux exigences 

en matière de bois d’œuvre pour la mine 

de Port Radium et est situé sur la partie 

nord de la péninsule Leith, à l’extrémité 

sud-est du Grand lac de l’Ours. Ce site 

est relativement petit comparativement 

aux mines de Silver Bear, mais il a une 

signification historique dans le cadre 

de la route pour le transport du minerai 

d’uranium provenant de Port Radium. 

PARMi LES SouRCES dE 

PRÉoCCuPATion, CiTonS :

•	 environ 12 000 barils abandonnés 

par divers utilisateurs du site

•	 présence de petites quantités 

de résidus d’hydrocarbures et 

d’amiante

•	 vieux bâtiments, ferraille et  

débris divers

•	 environ 1 500 m3 de sol contaminé 

au minerai d’uranium

Sites du 
grand lac  
de l’ours
La plupart des sites contaminés à être 

assainis dans le Sahtu sont situés dans le 

secteur est de la région du Grand lac de 

l’Ours. Ce projet est une compilation des 

propriétés de Silver Bear, Contact Lake, El 

Bonanza/Bonanza et Sawmill Bay, tel que 

décrit ci-dessous.
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TâChES TERMinÉES :

•	 Démolition limitée de bâtiments, 

inspection et regroupement des 

fûts et regroupement des débris de 

surface à Contact Lake, aux mines El 

Bonanza et Bonanza et à Sawmill Bay

•	 Regroupement et pressage de 10 

425 barils à Sawmill Bay

TâChES RESTAnTES :

L’assainissement des propriétés de 

Silver Bear et des éléments restants à 

Contact Lake et à El Bonanza/Bonanza 

comportera : 

•	 l’aménagement d’un site 

d’enfouissement des déchets non 

dangereux à Silver Bear (site Terra)

•	 l’enlèvement complet et/ou la 

cueillette des matières dangereuses 

et leur expédition vers une 

installation autorisée (à l’exception 

de l’amiante)

L’approche d’approvisionnement à l’égard de l’assainissement des sites du Grand 

lac de l’Ours a été élaborée en collaboration avec les représentants des collectivités 

de Sahtu (bande de Délîne) et de Tłîchô. Les activités d’assainissement achevées en 

2010 et en 2011 ont abordé un certain nombre d’éléments, tandis que les éléments 

restants seront réglés au cours des prochaines années.

Assainissement des sites

44

4

•	 la démolition de bâtiments et la 

collecte des débris non dangereux 

et leur dépôt dans le site 

d’enfouissement (incluant l’amiante)

•	 la fermeture et le recouvrement de 

toutes les ouvertures de la mine

•	 le recouvrement et/ou l’enlèvement 

des résidus exposés et des stériles 

générateurs d’acide

•	 l’excavation et le traitement des sols 

contaminés aux hydrocarbures

•	 l’amélioration des zones humides et 

des barrages au site Terra

•	 l’assainissement des éléments restants 

à Sawmill Bay (p. ex., la contamination 

de carburant dans les sols et la 

démolition des bâtiments). ■

À partir du milieu des années 1940, 

Sawmill Bay a servi au transfert du 

minerai d’uranium. Des déversements 

pendant les opérations de transfert 

ont entraîné la contamination de 

quelques petits secteurs du site. Le 

matériel assujetti à une licence pour 

ces opérations a été enlevé du site 

durant les opérations de nettoyage de 

1997 menées par le Bureau de gestion 

des déchets radioactifs de faible 

activité pour Ressources naturelles 

Canada (RNCan). Le sol contaminé 

toujours présent sur le site affiche une 

concentration modérément supérieure 

aux niveaux naturels pour l’uranium dans 

le sol à ce site. Le site est encore sous la 

responsabilité du gouvernement fédéral.

AADNC et RNCan continuent à 

travailler ensemble afin de s’assurer 

que les efforts de nettoyage restants à 

Sawmill Bay sont coordonnés. ■
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5  Propriétés de  
Silver Bear

Les propriétés de Silver Bear comptent 

d’anciennes mines d’argent, de cuivre 

et de bismuth aux environs de la 

rivière Camsell. Terra, Northrim, Norex, 

Graham Vein et Smallwood forment les 

propriétés de Silver Bear. La mine Terra 

est le principal site de Silver Bear et on 

y trouve un grand camp et une usine 

de traitement. On y a traité du minerai 

et des résidus ont été déposés dans les 

bassins à résidus du lac HoHum. On y 

trouve également un groupe de grands 

réservoirs de carburant qui entraînent 

une contamination importante du sol. 

PARMi LES SouRCES dE 

PRÉoCCuPATion, CiTonS :

•	 des concentrations élevées de 

métaux dans les eaux de surface 

dans certains stériles et deux 

bassins de résidus, dont le lac 

HoHum à la mine Terra et le lac 

Hermandy à la mine Northrim

•	 des déchets dangereux, dont de 

l’amiante, de la peinture au plomb, 

des réactifs de résidus et des 

combustibles résiduaires

•	 des sols contaminés aux 

hydrocarbures liés aux activités 

antérieures de manutention  

du carburant

•	 de vieux bâtiments, structures et 

ouvertures présentent  

des dangers. ■ 

6  Port Radium Mine

Port Radium était une ancienne mine 

de radium, d’uranium et d’argent située 

le long de la rive est du Grand lac 

de l’Ours, à 440 kilomètres au nord 

de Yellowknife et à 265 kilomètres à 

l’est de la collectivité des Dénés de 

Délîne. Le site a été désaffecté selon 

les normes des mines d’argent en 

1982. Depuis 2000, ce site a fait l’objet 

de réévaluations et d’autres études 

en raison des préoccupations de la 

collectivité de Délîne. Toutes les études 

et recommandations sur la façon de 

restaurer le site ont été élaborées 

conjointement par le gouvernement 

canadien et par la collectivité de Délîne. 
L’assainissement du site a été achevé en 

2007-2008.

PRoChAinES ÉTAPES

La surveillance à long terme est un 

engagement important lié au plan 

d’assainissement de Port Radium.  

Au cours des quatre premières années, 

des inspecteurs en ingénierie et en 

environnement se rendront sur le site 

deux fois par an pour s’assurer que 

l’état du site demeure stable et que 

les mesures d’assainissement donnent 

les résultats escomptés. En outre, des 

échantillons d’eau y sont prélevés une 

fois par an.

Au cours de la cinquième année 

du programme de surveillance, c’est-

à-dire en 2012, des scientifiques 

soumettront le site à une analyse plus 

approfondie. Ils évalueront la santé des 

poissons dans le secteur du Grand lac 

de l’Ours avoisinant de Port Radium, 

ainsi que l’état des plantes et du sol. Ils 

examineront également les sédiments 

du Grand lac de l’Ours, aux abords du 

site. Enfin, les chercheurs effectueront 

des relevés des rayonnements gamma 

sur l’ensemble du site de Port Radium 

afin de s’assurer que les couvertures 

antiradiation fonctionnent correctement. 

AANDC formulera ensuite une 

recommandation à l’intention de la 

Commission canadienne de sûreté 

nucléaire en ce qui concerne la 

fréquence et le type de surveillance 

nécessaires pour s’assurer que les 

structures d’assainissement continuent 

de fonctionner comme prévu. ■
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La participation de la collectivité est 

une partie importante du processus 

d’assainissement et l’engagement avec les 

membres de la région visée par le règlement 

du Sahtu a été continu. Pendant l’évaluation 

environnementale des sites du Grand lac de 

l’Ours, les membres de la collectivité ont aidé 

à la cueillette d’échantillons et aux services 

de soutien du camp pendant les activités 

sur place. Ils ont également participé aux 

études sur les connaissances traditionnelles 

et fourni des renseignements clés qui 

ont été utilisés pour orienter l’évaluation 

environnementale du site et l’élaboration d’un 

plan d’assainissement. 

Depuis 2006, AADNC a appuyé 

l’embauche d’un agent de liaison 

communautaire dans les collectivités les plus 

touchées par les projets d’assainissement. 

L’agent de liaison communautaire est 

chargé de tenir la collectivité au courant 

du processus d’assainissement en cours et 

d’élaborer divers programmes. Au cours 

des dernières années, AADNC a également 

organisé un camp scientifique à l’intention 

des élèves de l’école secondaire du premier 

cycle afin de partager des renseignements 

sur les techniques scientifiques utilisées pour 

évaluer les sites contaminés. En 2011-2012, le 

camp scientifique comportait des visites sur 

le terrain et des activités en classe, y compris 

une collaboration étroite avec les aînés, axée 

sur l’apprentissage de diverses compétences. 

Participation de  
la collectivité

Au cours de la dernière année, AINC a 

apporté son aide à la bande de Délîne afin de 

jumeler un représentant de la collectivité au 

représentant du gouvernement sur place. Les 

responsabilités incluaient la surveillance pour 

le Sahtu du progrès des travaux et le repérage 

des obligations de l’entrepreneur relativement 

à l’emploi des Autochtones ou à la sous-

traitance. 

Cette année, le programme annuel de 

formation appuyé par AADNC s’est poursuivi 

dans la collectivité de Délîne, où les résidants 

ont participé à un programme de formation 

en matière de services environnementaux. Il 

existe de nombreuses possibilités d’emploi 

pour les diplômés dans des domaines tels 

que l’assainissement des sites, la surveillance/

gérance environnementale dans les mines 

de diamant et d’autres entreprises de 

développement des ressources, ainsi qu’au 

gouvernement.

AADNC s’est engagé à continuer de 

travailler avec les collectivités touchées 

pendant l’assainissement des sites du Grand 

lac de l’Ours. L’approche d’approvisionnement 

à l’égard de l’assainissement des sites 

du Grand lac de l’Ours a été élaborée en 

collaboration avec les représentants des 

collectivités de Sahtu (bande de Délîne) et 

de Tłîchô. Au moment de l’appel d’offres, une 

trousse sur les considérations d’occasions 

pour les Autochtones sera conçue pour 

atteindre l’objectif consistant à maximiser 

l’emploi local et régional ainsi que les 

occasions d’affaires. ■
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Le Programme de lutte contre les 

contaminants dans le Nord (PLCN) 

a été établi en 1991, en réponse aux 

préoccupations relatives à l’exposition 

des gens à des concentrations élevées 

de contaminants chez les espèces 

sauvages qui constituent un élément 

important du régime alimentaire 

traditionnel des Autochtones du Nord. 

Les premières études ont indiqué que 

ces aliments contenaient une vaste 

gamme de substances, dont bon 

nombre ne provenaient pas de l’Arctique 

ou du Canada, mais qui atteignaient 

toutefois des concentrations 

étonnamment élevées dans  

l’écosystème arctique.

Le PLCN est représenté dans les 

T.N.-O. par un comité régional appelé 

le Comité régional des contaminants 

des T.N.-O. Ce comité élabore et 

coordonne les priorités en matière 

de recherche pour les T.N.-O. et ses 

membres comprennent des organismes 

autochtones, des ministères et des 

conseils de santé. Il informe le public sur 

la présence de contaminants et leurs 

effets éventuels et, en collaboration 

avec le ministère de la Santé et des 

Services sociaux des T.N.-O., il informe 

également le public sur les risques et 

les avantages liés à la consommation 

d’aliments traditionnels. 

Le PLCN affecte des fonds à la 

recherche et aux activités connexes 

dans cinq domaines principaux : la santé 

humaine; la surveillance et la recherche 

environnementales; la surveillance 

et la recherche communautaires; 

les communications; la capacité et 

la sensibilisation; et la coordination 

nationale-régionale-internationale et les 

partenariats avec les Autochtones.

Cette année, les travaux de recherche 

dans la région visée par le règlement du 

Sahtu ont inclus :

•	 l’examen des avantages et des risques 

liés aux aliments traditionnels et du 

marché.  

•	 l’analyse du mercure dans le poil et 

la communication des résultats de 

recherches dans la collectivité de 

Tulita (T.N.-O.).

Pour obtenir des résultats ou des 

renseignements supplémentaires sur 

ces sujets, veuillez communiquer avec le 

représentant du PLCn de la région des 

T.n.-o. d’AA. d’AA. d’ dnC au 867-669-2416. ■

Si vous voyez un site 
contaminé ou si vous 
avez des questions 
à propos de sites 
dans votre région, 
communiquez avec 
nous :

direction des polluants  

et de l’assainissement
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